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ARTICLE 3 QUATER A

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors que le Haut conseil au financement de la protection sociale alerte sur la dégradation des 
comptes de la sécurité sociale dont le déficit pourrait s’élever à plus de 20 Milliards d’euros en 
2025, le groupe Ecologiste et Social défend la réduction des exonérations sociales qui génèrent un 
manque à gagner important pour la Sécurité sociale, de 73,8 milliards d’euros pour les recettes des 
régimes de sécurité sociale en 2021. A ce titre, nous sommes sur le principe opposés à l’exonération 
de cotisation d’assurance vieillesse pour les médecins exerçant en situation de cumul emploi-
retraite.


